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Ce rapport annuel respecte l’environnement. 
Il est éco-conçu. Nous avons optimisé la mise  
en page, modéré les aplats de couleurs,  
privilégié les couleurs de base en quadrichromie 
et évité les effets métalliques. Il est imprimé  
chez un professionnel agréé Imprim’vert, ayant  
effectué son Bilan Carbone. Le papier de la 
couverture est PEFC et les pages intérieures  
sont 100 % recyclées. Les encres sont à l’eau. 
Le format est standard afin de minimiser  
les pertes lors de la fabrication et le grammage 
adapté selon les usages.
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Le rapport d’activité 2010 de la gestion 
des déchets atteste de la détermination 
du SIEVD à poursuivre les orientations 
données par le Grenelle de l’Environne-
ment et le Plan Régional D’élimination 
des Déchets Ménagers et Assimilés. 

D’une part, le SIEVD a adopté un Programme Local de 
Prévention, en accord avec l’ADEME et la Région IDF. C’est le 
seul syndicat intercommunal de traitement en île-de-France. 
Cette exception a été justifiée par l’ADEME au regard du très 
fort engagement du syndicat vis-à-vis de la prévention depuis 
plusieurs années.
D’autre part, le SIEVD a demandé une étude prospective sur 
le devenir de l’usine d’incinération en intégrant les objectifs 
du Grenelle ainsi que ceux du PREDMA et en cherchant à 
améliorer l’efficacité énergétique de l’installation notamment 
grâce au raccordement du réseau de chaleur du MIN de Rungis 
au réseau de chaleur de Choisy-le-Roi / Vitry-sur-Seine.
De plus, une reprise de la compétence « traitement des 
encombrants » a été décidée par les élus du syndicat. Cette 
reprise permet de garantir un taux de recyclage matière à 
près de 40 % et de valoriser énergétiquement les tonnages 
non recyclables, tout en ayant un impact économique favorable 
pour les collectivités adhérentes.
Enfin, il ne faut pas oublier la sensibilisation qui est un point 
fort du syndicat avec l’inauguration du circuit de visite 
pédagogique à l’usine d’incinération et la reconnaissance 
comme site de référence par éco-Emballages pour le circuit 
de visite du centre de tri.
Pour 2011, le syndicat souhaite poursuivre les actions initiées 
depuis plusieurs années : création d’une troisième déchèterie à 
Choisy-le-Roi, réalisation concrète du programme local de 
prévention, réflexions sur le raccordement du réseau de chaleur 
du MIN de Rungis au réseau de chaleur de Choisy-le-Roi / 
Vitry-sur-Seine. 
Les projets ne manquent pas. Ils s’inscrivent dans une logique 
de développement durable et ils prennent en compte la réalité 
économique en dehors de laquelle rien ne peut raisonnablement 
se faire. De ce point de vue, le coût actuel du traitement des 
déchets du SIEVD le met en bonne place pour réfléchir plus 
sereinement à l’avenir.

Pierre Coilbault,  
Président
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Le périmètre
Le syndicat regroupe 10 communes, dont 3  
à travers la Communauté d’Agglomération  
du Val de Bièvre (CAVB).

L’organisation  
des compétences
Organisation de la compétence « collecte »
Les éléments relatifs à la collecte sont présentés  
à titre indicatif et ce, dans une logique de 
complémentarité avec le dispositif de traitement 
mis en œuvre par le SIEVD.
Les 7 communes directement adhérentes  
au SIEVD et la Communauté d’Agglomération  
du Val de Bièvre (CAVB) ont la responsabilité  
de la collecte sur le plan organisationnel.

Le Syndicat mixte Intercommunal d’Exploitation et de Valorisation des Déchets 
de la région de Rungis est un syndicat qui a compétence en matière de  
traitement des déchets.

210 047  
habitants

57 % 
d’habitat vertical

Usine d’incinération

Centre de tri

Plate-forme de verre

Déchèteries

Arcueil

Paris

Essonne

Val-de-Marne

Hauts-de-Seine

L’Haÿ-les-Roses

Fresnes

Chevilly-Larue

Rungis

Thiais

Orly

Choisy-le-Roi

Villeneuve-le-Roi

Ablon-sur-Seine

Villes du SIEVD

MIN
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fréquence de collecte
Dans le cadre de la collecte, les communes ont 
contracté avec des prestataires privés. La fréquence  
de la collecte est variable en fonction du nombre 
d’habitants et du type de déchets (ordures ménagères, 
emballages ménagers, encombrants, déchets verts, 

Depuis 2003, toutes les communes appartenant au 
syndicat ont lancé un programme de collecte sélective 
en porte-à-porte par le biais du bac jaune pour les 
emballages ménagers. Le verre est collecté par 
l’intermédiaire du bac vert en porte-à-porte  
ou des conteneurs d’apport volontaire.
Certaines communes disposent également  
de conteneurs d’apport volontaire :
 �Fresnes pour les journaux-magazines,
 �Ablon-sur-Seine, Chevilly-Larue, Fresnes,  
L’Haÿ-les-Roses, Orly, Thiais et Villeneuve-le-Roi  
pour le verre.

Les résultats 
6 711 tonnes (+ 0,01 % par rapport à 2009) de collectes 
sélectives multimatériaux, 146 tonnes (+ 5,80 % par 
rapport à 2009) de monomatériaux ( journaux- 
magazines de Fresnes) et 3 391 tonnes de verre  
ont été traitées par le SIEVD.  
Par rapport à l’année 2009, les apports globaux ont 
augmenté de 0,4 %. On constate un seul déclassement 
de 0,510 tonne de collecte d’emballages ménagers sur 
6 857 tonnes entrantes provenant des collectivités 
adhérentes au syndicat. 

déchets banals assimilables, déchets spéciaux…).
Les renseignements pratiques relatifs à l’organisation 
de la collecte et aux fréquences sont consultables sur 
le site Internet des collectivités adhérentes au SIEVD.   

Zoom sur la collecte sélective
La population desservie

Collectivités adhérentes	 Population 2010	 Part/ pop. totale	 % hab. vertical

Ablon-sur-Seine	 5 155	 2 %	 48,71 %

Arcueil	 19 592	 9 %	 57,15 %

Fresnes	 25 115	 12 %	 71,56 %

L’Haÿ-les-Roses	 29 357	 14 %	 55,44 %

Chevilly-Larue	 19 152	 9 %	 68,21 %

Choisy-le-Roi	 37 165	 18 %	 54,89 %

Thiais	 29 273	 14 %	 45,59 %

Orly	 21 117	 10 %	 64,85 %

Rungis	 5 618	 3 %	 66,06 %

Villeneuve-le-Roi	 18 503	 9 %	 24,62 %

total	 210 047	 100 %	 57,05 %

CA
VB

Les compétences « traitement »  
assurées par le SIEVD
Le Syndicat assure la compétence traitement  
pour les déchets suivants :
 �Ordures Ménagères résiduelles
 �Sous-produits d’incinération
 �Emballages
 �Verre
 �Journaux - Magazines
 �Encombrants issus de la collecte des villes
 �Déchets issus des déchèteries
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Pour réaliser la mission confiée par les collectivités adhérentes, le SIEVD dispose d’une usine 
d’incinération, d’un centre de tri, d’une plate-forme de verre et d’un réseau de déchèteries.

Le traitementLe traitement

Typologie des déchets et modes de traitement

Installation de traitement 	 Maîtrise d’ouvrage	 Exploitant	 Valorisation
des déchets du SIEVD

Usine d’incinération	 SIEVD	 Veolia propreté	 Production de chaleur
située sur le MIN de Rungis

Centre de tri des emballages ménagers	 SIEVD	 Veolia propreté	 Recyclage
situé sur le MIN de Rungis

Plate-forme de réception du verre	 SEM	 COVED	 Recyclage
située sur le MIN de Rungis	 gestionnaire du MIN

Déchèteries intercommunales	 SIEVD	 Veolia propreté	 Production de chaleur  
			   & Recyclage

Des installations 
performantes  
dans le domaine  
environnemental
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Créée en 1984 pour les déchets du MIN de Rungis et 
des collectivités avoisinantes, l’usine d’incinération 
des ordures ménagères de Rungis est constituée de 
deux lignes d’incinération d’une capacité de 8 tonnes 
par heure pour un pouvoir calorifique de 2 200 MW/h.

Modalités de fonctionnement 
Le réseau de chaleur
Les gaz chauds issus de la combustion parcourent  
les chaudières. Elles produisent de l’eau surchauffée, 
liquide à 180°C sous 20 bars de pression. La chaleur 
issue de cette eau est distribuée sur l’ensemble du 
MIN et l’aéroport d’Orly. La production de chaleur 
représente 253 212 MWh en 2010, soit une  
augmentation de 4,3 % par rapport à 2009.

Le contrat d’exploitation
L’exploitation de l’UIOM (Usine d’Incinération des 
Ordures Ménagères) est confiée à la société GENERIS, 
filiale de VeOLIA ENVIRONNEMENT, depuis juillet 2002.

Capacité de l’installation et tonnages traités
Les apports de déchets
L’usine d’incinération réceptionne les déchets 
ménagers et assimilés provenant des communes du 
SIEVD ou d’apports extérieurs. Ils se ventilent ainsi :

L’incinération et la valorisation 
énergétique

- 0,77%
c’est la baisse de tonnage OMR  
incinéré entre 2009 et 2010 

La production de 
chaleur représente 
253 212 MWh en  
2010, soit une 
augmentation de 
4,3 % par rapport  
à 2009.

Apports 
Communes  
SIEVD* 
64 087 t

Apports 
extérieurs	
33 661 t

Apports 
SEMMARIS	
30 710 t

*Y compris les déchets « incinérables »  
(398,22 tonnes provenant des déchèteries intercommunales)

Détail des apports des collectivités adhérentes au SIEVD

	T onnages 2007	T onnages 2008	T onnages 2009	T onnages 2010	 évolution 2009 / 2010

Ablon-sur-Seine	 1 650 t	 1 606 t	 1 595 t	 1 566 t	 - 1,9 %

CAVB : Arcueil	 6 405 t	 6 466 t	 6 187 t	 6 080 t	 - 1,7 %

Chevilly-Larue	 5 758 t	 5 655 t	 5 571 t	 5 602 t	 + 0,6 %

Choisy-le-Roi	 11 963 t	 12 055 t	 12 053 t	 12 170 t	 + 1 %

CAVB : Fresnes	 5 912 t	 5 918 t	 5 878 t	 5 887 t	 + 0,2 %

CAVB : L’Haÿ-les-Roses	 9 224 t	 9 058 t	 9 026 t	 8 900 t	 - 1,4 %

Orly	 6 566 t	 6 649 t	 6 521 t	 6 469 t	 - 0,8 %

Rungis	 1 424 t	 1 406 t	 1 424 t	 1 430 t	 + 0,4 %

Thiais	 9 359 t	 9 143 t	 8 817 t	 8 645 t	 - 2 %

Villeneuve-le-Roi	 7 240 t	 7 205 t	 7 108 t	 6 940 t	 - 2,4 %

Total général	 65 501 t	 65 162 t	 64 180 t	 63 689 t	 - 0,8 %

NB : hors refus de tri
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Les gravats représentent 46 % des tonnages entrants 
sur les déchèteries, les matériaux valorisables près de 
28 % et la valorisation énergétique 6 %. La part des 
matériaux pour lesquels aucune valorisation n’est 
techniquement possible est de 18 %.
L’augmentation constante des tonnages réceptionnés 
sur ces équipements montre l’intérêt grandissant  
des citoyens pour la protection de l’environnement.  
Les déchèteries intercommunales deviennent, en 
complément des collectes sélectives des villes, un 
maillon essentiel du traitement de leurs déchets.

L’avancée du projet de réseau
L’année 2010 a permis de finaliser les dernières 
négociations concernant la mise à disposition  
des emprises foncières de la future déchèterie de 
Choisy-le-Roi. De plus, le SIEVD a obtenu, le 30 avril 2010, 
le récépissé de déclaration au titre des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement et  
le 21 juillet 2010, un permis de construire.
La Direction des Routes d’île de France (DIRIF) et les 
attendus du permis de construire ont obligé le SIEVD a 
construire des barrières anti-déversement sur le tronçon 

autoroutier de l’A86 surplombant la future déchèterie. 
Ceci avant tout commencement de travaux pour la 
déchèterie. Le dernier trimestre 2010 a été consacré à 
l’élaboration d’une convention de mandat de maîtrise 
d’ouvrage publique avec les services de l’Etat pour la 
réalisation de cet équipement, puis à la recherche d’une 
maîtrise d’œuvre, d’un coordonnateur sécurité et d’un 
contrôleur technique. Les barrières seront construites 
au cours de l’année 2011 et le SIEVD espère pouvoir 
ouvrir cette déchèterie au public au 1er trimestre 2012.

Répartition des tonnages collectés par flux de déchets

DEEE et lampes 2,5 %

Bois 11,5 %

Gravats 46,2 %

Textiles 0,3 %

Déchets verts 9,6 %

Ferrailles 3,1 %

Batteries 0,1 %

DMS, huiles usagées et piles 1,2 %

Pneumatiques 0,1 %
Verre 0,1 %

Tout venant non incinérable 18,1 %

Tout venant incinérable 5,9 %

Cartons et journaux-magazines 1,3 %
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Synthèse et synoptique du traitement

1 Les tonnages de refus incinérés ou stockés sont comptabilisés dans les tonnages entrants

Centre de tri 
15 000 t

Repreneurs	 5 768 t
      Journaux	 2 141 t  
      Papiers/cartons 	 1 405 t 
      Gros de magasin 	 1 399 t 
      Plastiques 	 632 t 
      Métaux	 191 t

Refus de tri dirigés vers 
l’UIOM de Rungis	 937 t	 13 %

7 405 t 6 857 t 
hors cartons  
et JRM issus  
des déchèteries

soit

92,6%
des tonnages 
entrants

Tonnages entrants1 dont déchets collectés  
des adhérents au SIEVD

Installation et 
capacité autorisée

Tonnages sortants des  
installations de traitement

Usine d’incinération 
130 000 t

Chaleur 	 253 212 Mwh/an

Mâchefers	 21 306 t	

REFIOM	 987 t	

Métaux extraits	 2 551 t	   
sur mâchefers

Suies	 2 461 t	

Détournements vers  
un CET de classe 2	 2 199 t	

128 758 t 63 689 t 
hors déchets 
incinérables 
provenant des  
déchèteries

soit
49,5%
des tonnages 
entrants

Déchèteries  
intercommunales

Matériaux valorisés	 1 907 t	

Déchets spéciaux 	 89 t	  
(batteries, piles, huiles, DMS)

Tout venant incinérable	 398 t	  
UIOM de Rungis

CET de classe 2	 1 212 t	

CET de classe 3 (gravats)	 3 094 t	

6 699 t

soit

100%
des tonnages

6 699 t

Plate-forme  
de verre

Repreneurs	 3 391 t3 391 t 3 391 t

soit

100%
des tonnages
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Depuis 2008, la volonté du SIEVD de s’engager dans une politique ambitieuse de prévention 
des déchets s’est exprimée par la désignation d’un Vice-Président à la prévention.
Cette volonté politique s’est traduite sur le terrain par l’adhésion du syndicat au dispositif  
de l’ADEME de mise en place de programmes locaux de prévention, dès sa mise en œuvre en 
avril 2009. De ce fait, le SIEVD est parmi les premières collectivités franciliennes à se lancer 
dans la démarche.

En 2009, le SIEVD avait missionné un bureau d’études 
pour réaliser un diagnostic territorial, complété par 
une campagne de caractérisation des ordures 
ménagères résiduelles (OMR). L’objectif était  
d’identifier le potentiel de réduction et de valorisation 
contenu dans nos poubelles. Les résultats de cette 
étude ont été présentés au premier trimestre 2010 :
 �la moitié du gisement de verre se retrouve encore 
dans les OMR et finit à l’incinération,
 �le gaspillage alimentaire (produits jetés sans avoir 
été ouverts) représente 8 kg/hab/an, soit environ 
1 700 tonnes par an !
 �les déchets putrescibles (déchets verts et déchets de cuisine) 
représentent 1/3 des ordures ménagères résiduelles.

Ainsi, 75 % de nos poubelles présentent un potentiel 
de valorisation matière ou organique.

Le meilleur 
déchet est  
celui qui n’est 
pas produit

Le diagnostic territorial et la campagne de caractérisation  
des ordures ménagères résiduelles

Valorisation 
organique
50 %

Valorisation 
matière
25 %

Déchets 
résiduels
25 %

Potentiel de valorisation matière et organique
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Le programme local de  
prévention de la production  
(plp) des déchets du sievd 
Pour atteindre les objectifs de réduction fixés par  
le Grenelle de l’environnement, et grâce à l’étude 
réalisée en 2009, un programme d’actions a été 
élaboré avec les membres du comité de pilotage du 
SIEVD, l’ADEME et le Conseil Régional île-de-France. 
Celui-ci a été adopté par le comité syndical en juin 2010.
Échelonné sur cinq ans et adapté aux réalités 
socio-économiques du territoire, le programme local 
de prévention du SIEVD comporte sept actions 
principales :
 �réduction des imprimés non sollicités : stop-pub,
 �promotion du compostage : domestique, collectif, 
lombri-compostage, en milieu scolaire…,
 �récupération des textiles : collecte sélective, friperie…,
 �promotion de la consommation responsable : achats 
moins générateurs de déchets et moins polluants,
 �lutte contre le gaspillage alimentaire,
 �promotion des couches lavables, notamment  
dans les crèches,
 �réduction de l’utilisation des papiers bureaux :  
promotion du recto/verso, promotion de la  
dématérialisation. 

D’autres actions concourant à la sensibilisation, à la 
prévention et participant à la prévention de la nocivité 
des déchets sont également inscrites au plan d’actions :
 �action sur les DEEE : encourager le «1 pour 1», 
organiser la collecte spécifique en déchèteries, 
remplacer le produit par le service (encourager  
la location)…
 �action sur les meubles : favoriser le réemploi,  
la réparation, créer une ressourcerie/recyclerie…

La création d’une identité  
pour le plp
Pour accompagner et identifier les actions du 
programme de prévention des déchets et les 
distinguer de celles du tri, une identité visuelle  
et un slogan ont été élaborés : Miss Poub est née ! 
Présente sur les stands, sur les affiches,  
sur les flyers et toujours en action, elle montre 
l’exemple et les bons gestes à suivre.

Les actions du plp lancées en 2010
La promotion de la consommation responsable  
Pour la deuxième année consécutive, le SIEVD a choisi 
le thème de la consommation responsable pour la 
Semaine Européenne de la Réduction des Déchets. 

En partenariat avec le magasin Carrefour Belle Epine, un 
stand a été installé et animé du 25 au 27 novembre 2010,  
autour d’une action centrale : les chariots comparatifs.
Le bilan est très positif avec environ 1 500 personnes 
sensibilisées à travers le carnet de courses et la création 
d’un partenariat durable avec l’enseigne Carrefour.  
Ce thème a également  fait l’objet d’un des ateliers du 
forum organisé par le SIEVD durant la semaine du 
développement durable (du 1er au 7 avril 2010).

Réduction des imprimés non sollicités :  
le « Stop-pub »
Une campagne de distribution d’autocollants  
« Stop-pub » a été réalisée entre le mois de novembre 
et le mois de décembre 2010, marquant ainsi le 
lancement de l’action « Stop-pub ». 70 600 marques 
pages, contenant chacun deux autocollants, ont été 
distribués, encartés dans les journaux municipaux  
et accompagnés d’un article de sensibilisation.
Parallèlement à cette distribution, 16 boîtes aux 
lettres témoins ont été installées (l’une avec et l’autre 
sans autocollant) afin d’estimer les quantités de 
prospectus distribuées. Par ailleurs, les émetteurs  
et les distributeurs d’imprimés non sollicités ont  
été informés de la démarche et invités à respecter 
l’autocollant. L’impact de cette campagne sera mesuré 
début 2011 par une enquête terrain.

Perspectives pour 2011
L’année 2011 a été déclarée année de promotion du 
compostage sous toutes ses formes : domestique, 
collectif, lombricompostage et compostage en milieu 
scolaire. D’autres actions seront également lancées, 
notamment la promotion de l’utilisation des couches 
lavables en crèches.

Sur la bonne voie de la réduction ? 
Le bilan des quantités de déchets traités par le SIEVD, 
établi sur 10 ans, montre une réduction significative : 
-5,5 %, soit 7 923 tonnes de déchets en moins à traiter. 
Un résultat encourageant, mais des efforts restent à 
faire pour atteindre les objectifs de réduction de -7 % 
fixés par le PREDMA et le Grenelle de l’environnement.
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Encourager et vulgariser le tri sélectif, créer une dynamique de réseau en mobilisant les 
acteurs publics, valoriser l’action commune et les compétences des villes adhérentes et 
affirmer l’engagement du SIEVD en faveur du développement durable, avec la prévention  
des déchets… Autant de missions de communication pour le SIEVD.

La communicationLa communication

Choix d’une agence de communication pour  
la réalisation des documents institutionnels
Pour réaliser une communication cohérente et suivie, 
une consultation pour la réalisation des différents 
documents de communication du syndicat a été 
réalisée. L’agence qui a été retenue est l’Atelier des 
giboulées. Il s’agit d’une agence de création graphique 
et de conseil spécialisée depuis 20 ans dans la 
communication publique, institutionnelle et 
environnementale.

Installation d’une signalétique sur les bâtiments 
techniques du Syndicat
Le Syndicat a fait poser des panneaux conformes à sa 
nouvelle identité sur l’usine d’incinération, le centre 
de tri ainsi que sur la plate-forme de verre.

Conception d’un stand à l’image du SIEVD
Le Syndicat a confié à un prestataire la conception 
d’un stand avec plusieurs objectifs :
 �présenter le SIEVD et renforcer l’idée d’intercommunalité,
 �présenter les différentes facettes de la gestion des 
déchets ménagers à travers les infrastructures dont 
le SIEVD est propriétaire,

 �sensibiliser les différents publics à la prévention des 
déchets d’une part, et au «geste de tri» d’autre part.

Les panneaux de ce stand ont déjà été conçus et 
installés à l’occasion des différentes fêtes de villes 
auxquelles le SIEVD a participé.

L’identité du SIEVD

Nous avons  
des savoir-faire,  
il faut le faire 
savoir !
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Les animations grand public
Semaine du Développement Durable
Depuis plusieurs années, le SIEVD participe à cette 
mobilisation nationale. En 2010, le syndicat a réalisé 
un «forum» du 6 au 9 avril, à destination des enfants 
en cycle III. 600 enfants sont venus par demi-journée 
participer à divers ateliers sur 2 sujets :
 la collecte sélective d’une part,
 la prévention des déchets d’autre part.

Le transport en car était assuré par le SIEVD.
à la fin de cette demi-journée d’ateliers, une invitation 
était remise à chaque enfant pour un spectacle sur  
le thème des déchets, le samedi 10 avril dans 
l’après-midi avec leurs parents. 

Fêtes des villes
Le SIEVD a tenu un stand pour présenter ses activités, 
avec une animation «le jeu du tri», sur chaque 
manifestation : 
 les 5 et 6 juin, Fête des associations à Orly,
 les 11 et 12 septembre, Ablon en fête,
 �les 18 et 19 septembre, Fête du jardinier amateur  
à Thiais,

 �le 25 septembre, Journée de l’environnement à Rungis,
 �les 25 et 26 septembre, Fêtes d’Automne  
à Villeneuve-le-Roi,

 le 11 décembre, Fête des solidarités à Fresnes.
 
Semaine Européenne de Réduction des Déchets
Pendant cette semaine, le SIEVD a tenu un stand sur 
la consommation responsable au magasin Carrefour 
de Belle-Epine. Des caddies «maxi-déchets» et  
«mini-déchets» ont été mis en avant pour sensibiliser 
le consommateur. Après un rapide quiz, il était remis  
à chaque personne un petit carnet de courses.

City Raid Andros
La ville de Thiais et le Club d’Animation des Jeunes  
de Thiais (CAJT) ont organisé le 18 mai 2010 une étape 
du City Raid Andros, une course d’orientation urbaine 
à vocation civique. à cette occasion, 45 équipes, soit 
270 élèves de sixième, ont parcouru la ville à la 
rencontre des différents «points de contrôle».  
Le SIEVD, sollicité par le CAJT, a répondu présent et  
a tenu un stand dans le parc de Cluny. Une occasion 
ludique de sensibiliser les jeunes au tri et au recyclage 
des déchets.
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Les visites pédagogiques
Le parcours de visite au centre de tri
Tout au long de l’année 2010, les visites ont permis  
de faire découvrir le centre de tri à 2 060 visiteurs.  
Les demandes de visites viennent en grande majorité 
des écoles primaires, mais le centre de tri accueille 
aussi des collèges, lycées, gardiens d’organismes HLM, 
associations, délégations étrangères, entreprises.  
Le nombre de visiteurs est en augmentation par 
rapport à 2009 (1 051 visiteurs). Le circuit de visite a été 
reconnu comme site de référence par éco-Emballages.

Le parcours de visite à l’UIOM
Soucieux d’apporter une offre de service à la hauteur 
des enjeux environnementaux actuels, les élus du 
comité syndical ont décidé en 2006 de doter le SIEVD 
d’un circuit adapté au public scolaire sur l’Usine 
d’Incinération des Ordures Ménagères dont il est 
propriétaire. Trois années de travail et un budget de 
100 000 euros ont été nécessaires pour concevoir et 
réaliser ce circuit de visite pédagogique. Désormais 
achevé, il est particulièrement destiné aux collégiens 
et aux lycéens. Il permet non seulement de comprendre 
l’incinération et la valorisation énergétique, mais aussi 
d’aborder plus largement la problématique de la 
gestion et de la prévention des déchets.
L’accueil se fait dans une salle dédiée où les visiteurs 
s’installent pour participer à un éco-forum et un 
labo-quiz (ateliers interactifs participatifs avec des 
expériences virtuelles). Puis vient la visite de l’usine au 
cœur du process : des aménagements ont été prévus 
pour que les participants déambulent sur l’itinéraire 
de visite en toute sécurité.

Le circuit de visite de l’UIOM a été inauguré le 
vendredi 8 octobre 2010. Après la présentation  
du projet et de ce nouvel outil pédagogique par le 
Président du SIEVD, les invités ont pu visiter l’UIOM  
et apprécier les différents aménagements et les 
animations du circuit.

visiteurs
2 060

ont été accueillis au  
centre de tri en 2010
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Le service est financé grâce à la participation des villes, aux prestations extérieures et à la vente 
de chaleur et de matériaux.

Les dépenses et les modalités de financement
Le tableau suivant présente l’état des dépenses et des recettes du syndicat.

équipements	 uiom	 centre	 Déchèteries	 Prévention	 Valorisation 
(frais généraux inclus)		  de tri			   et « verre»

FONCTIONNEMENT

DéPENSES

Dépenses réelles	 9 037 255,83 €	 1 570 741,12 €	 691 803,11 €	 78 530,51 €	 107 371,56 € 

Remboursement capital emprunts	 1 224 534,16 €	 148 720,67 €	 47 338,66 €

Opér. P. ordre :

Différences/ réalisations immob.	 -           

Amortissements matériel	 10 217,23 €	 238,47 €	 1 918,75 €	 877,32 € 

Sous total	 10 272 007,22 €	 1 719 700,26 €	 741 060,52 €	 79 407,83 €	 107 371,56 € 

RECETTES						      	

Prestations extérieures	 2 185 945,64 € 	  19 512,97 € 	           	            	           

Vente chaleur	 2 118 928,98 € 				  

Vente matériaux		  462 974,06 € 			   76 030,69 €

Subvention Agence de l’eau			   17 884,15 € 		

Subvention EcoFolio		  158 245,24 € 			 

Subvention OCAD3E			   13 741,89 € 		

Subvention ADEME				    150 783,00 €	

Subvention Région	 8 542,00 € 				  

Produits divers (hors exceptionnels)	 11 052,05 € 	  30 214,75 € 	  3 378,83 € 	 720,00 € 	

Sous total	 4 324 468,67 € 	  670 947,02 € 	  35 004,87 € 	  151 503,00 € 	 76 030,69 €

Coût (Villes / CAVB / SEMMARIS)	 5 947 538,55 € 	  1 048 753,24 € 	  706 055,65 € 	 72 095,17 € 	  31 340,87 € 

Tonnages	 96 288,46	 6 945,70			   3 391,20

Population*			   211 869	 211 869	

Coût unitaire / tonne	 61,77 € 	 150,99 € 			    9,24 € 

Coût unitaire / hab			   3,33 € 	 -0,34 €

Soutiens éco-Emballages		   116,77 € 
(reversés au adhérents)

Le coût à l’habitant pour la partie valorisation permet le financement de la gestion de la plate-forme de verre et 
des actions de communication.

* Population considérée pour les données financières =  population INSEE base 2009 avec double compte
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Les aides perçues
Pour la valorisation matière
Il s’agit d’une part des soutiens à la tonne triée. Ces 
soutiens sont calculés en fonction des performances  
kg/hab/an de collecte des emballages ménagers des 
villes adhérentes. Ils sont majorés des soutiens à l’habitat 
vertical et soutiens à la performance globale (sous réserve 
de l’atteinte de valorisation matière de 25 %). 
Il s’agit d’autre part de la garantie de reprise qui 
correspond aux recettes octroyées par les filières  
de valorisation.

Ce tableau présente le détail de la vente des 
matériaux effectuée dans le cadre de la garantie de 
reprise pour le centre de tri (hormis pour la catégorie  
«gros de magasin») :

Pour la valorisation énergétique
L’atteinte du taux de valorisation matière de 25 % 
permet le déclenchement d’un soutien à la valorisation 
énergétique sous réserve de rendement (production 
de chaleur) de l’unité d’incinération et de son respect 
des normes environnementales. Le montant est 
estimé à 238 209 E HT pour 2010 (en attente du 
liquidatif éco-Emballages). 
Une aide à la valorisation des métaux issus des 
mâchefers, acier et aluminium, est également perçue 
par le syndicat. Le montant est estimé à 19 739 E HT 
pour 2010 (en attente du liquidatif éco-Emballages).

Le reversement des aides
Afin de maintenir et d’encourager le geste du tri, la 
charte intercommunale fixe les conditions techniques 
et financières de coopération entre le syndicat et ses 
adhérents. Elle prévoit notamment le reversement  
des aides éco-Emballages : soutiens à la tonne triée  
et majorations associées, aides à la communication  
et aux ambassadeurs, recettes du verre.
Au titre de l’exercice 2010, les reversements  
aux villes adhérentes seront les suivants :

Pour la communication
Il s’agit des soutiens à la communication. Le syndicat 
soumet à éco-Emballages un plan de communication 
relatif aux actions menées autour de la collecte 
sélective et la société agréée prend en charge 50 %  
de ces dépenses (plafonnées à 0,60 E par habitant). 
Le montant des soutiens à la communication pour 
2010 serait de 64 925 E HT, dont 24 250 E pour le 
Syndicat (en attente du liquidatif éco-Emballages).
Le soutien aux ambassadeurs du tri est alloué pour 
des missions de communication et d’information 
auprès des habitants, publics et relais impliqués dans 
la collecte sélective, animations et interventions dans 
les écoles. Le montant des soutiens aux ambassadeurs 
pour 2010 serait de 60 000 E HT dont 7 000 E pour  
le Syndicat (en attente du liquidatif éco-Emballages). 
Par ailleurs, les subventions de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie sont perçues pour le traitement des 
déchets ménagers spéciaux (DMS) de la déchèterie,  
le montant total perçu en 2010 est de 17 966,50 E H.T.

Animations

Participation demandée par habitant	 0,13 €

Subventions et aides :	 10 268 €
éco-Emballages (hors soutiens reversés aux villes)

Total Budget 	 37 810,97 €

Prévention

Participation demandée par habitant	 0,35 €

Subventions et aides :	 150 783 €
ADEME

Total Budget	 224 937,15 €

Autres missions

Acier	 19 099,59 E 

Aluminium	 5 289,74 E 

Cartons	 100 975,38 E 

Plastiques	 122 673,18 E 

Journaux magazines	 106 487,34 E 

Gros de magasin 	 106 138,85 E 

Briques alimentaires 	 -            

TOTAL 	 460 664,08 E 

Sous-détail vente de matériaux

Aides EE communication 1	 15 000 e 

Aides EE ambassadeurs 1	 53 000 e 

Soutiens tonnes triées aux villes EE*1	 811 021 e 

Recettes verre Saint-Gobain	 76 031 e 

			 
* y compris performance globale et majoration habitat vertical
1 basées sur des estimations en attente des éléments du liquidatif 
éco-Emballages

Reversements aux villes
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